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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

18 mars 2016

Date d'affichage :

31 mars 2016

L'AN deux mille seize, le 24 mars 2016 le Conseil Municipal

de la Ville de Riom, convoqué le 18 mars, s'est réuni en

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme
CHANIER, M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR,
MM. FRIAUD, GRENET, Mmes GRENET, LARRIEU,
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MONCEL, MONTFORT,
MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET (aux questions n° 5 à 9,
n° 20, n° 24 à 32 et n° 34 à 40), Mmes PICHARD, RAMBAUX,
MM. RESSOUCHE, Mme SCHOTTEY, M. VERMOREL.

ABSENTS :

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué
a donné pouvoir à Michèle SCHOTTEY

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Chantal RAMBAUX

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET

Mme Agnès MOLLON, Conseillère Municipale
absente

M. Vincent PERGET, Conseiller Municipal Délégué
absent aux questions n° 1 à 4, n° 10 à 19, n° 21 à 23 et n° 33

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Pierre PECOUL

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Nicole PICHARD

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Jean MAZERON
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C O M M U N E D E R I O M

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 MARS 2016

QUESTION N° 34

OBJET : Partenariat avec l’Agence des Musiques et Territoires d’Auvergne
(AMTA) : convention pour la période 2016 - 2018

RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » qui
s’est réunie le 9 mars 2016

Labélisée par l’Unesco et pôle associé à la Bibliothèque Nationale de France,
l’AMTA est installée à Riom depuis de nombreuses années. L’Agence assure des
missions liées à la sauvegarde, la transmission, la promotion et la création à partir du
patrimoine culturel immatériel de l’Auvergne.

De son côté, la Ville de Riom met en œuvre une politique culturelle
ambitieuse et variée, dans les domaines du spectacle vivant, de l’enseignement et des
pratiques artistiques ou encore de la conservation et de la valorisation d‘éléments de
patrimoine.

En vue de favoriser l’atteinte de ces objectifs communs, de valoriser et de
développer des projets en partenariat, il est proposé de signer une convention à trois
ans, portant sur la période 2016 – 2018. Quatre axes de travail collectif y sont établis :
spectacle vivant, pratiques artistiques, jumelage, découverte et promotion des
patrimoines.

Sur la base de ces axes, un programme d’action sera décliné annuellement, en
précisant les moyens directs ou indirects apportés par les deux parties, pour la mise en
œuvre des projets communs qu’ils entendent conduire.

Pour 2016, le partenariat portera sur la manifestation organisée à l’occasion
des 30 ans de l’AMTA avec une programmation associant largement les écoles de
musique, d’arts plastiques et le service des Archives municipales.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les termes de la convention entre la Ville et l’AMTA et autoriser
le Maire ou son représentant à la signer.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 24 mars 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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